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Article 50 : Création de l’établissement préfigurateur et dispositions transitoires 

 1. ETAT DES LIEUX 

1.1 CADRE GÉNÉRAL 

L’organisation des acteurs de la retraite en France est en partie le reflet de la structuration des 

régimes de retraite sur une base socio-professionnelle et de leur diversité.  

1.1.1. Organisation des régimes de base 

La caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV) 

Créée par l’ordonnance n° 67-706 du 21 août 1967 relative à l’organisation administrative et 

financière de la sécurité sociale (une des quatre ordonnances « Jeanneney »), la CNAV est un 

établissement public national à caractère administratif ayant pour mission de définir les orientations 

de la gestion de l'assurance vieillesse des travailleurs salariés et non-salariés, et d'en assurer la 

coordination1
. Elle définit également les orientations de l’action sanitaire et sociale en faveur des 

travailleurs salariés2. 

Les conséquences de la suppression du régime social des indépendants (RSI) 

L’article 15 de la loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 2018 a supprimé au 

1er janvier 2020 le RSI. Compte tenu de l’ampleur de la transformation, une phase transitoire de 

deux ans a été prévue, pendant laquelle les différentes missions du RSI ont été progressivement 

reprises en gestion, en lien avec les caisses déléguées pour la sécurité sociale pour les travailleurs 

indépendants (SSTI) (anciennes caisses régionales RSI), par les caisses du régime général à qui est 

désormais confiée la protection sociale des travailleurs indépendants. Ainsi, conformément aux 

modalités arrêtées dans le schéma de transformation pris en application de la LFSS pour 2018, à 

compter du 1er janvier 2020, la CNAV et son réseau deviennent les seuls interlocuteurs des 

travailleurs indépendants relevant de la SSTI à la fois pour leur retraite de base et pour leur retraite 

complémentaire.  

En tant que caisse nationale, la CNAV établit les comptes consolidés de la branche vieillesse du 

régime général et assure, en lien avec l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale 

(ACOSS), le financement des organismes locaux. Elle exerce un pouvoir de contrôle sur les caisses 

d'assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) et sur les caisses générales de sécurité sociale 

concernant leurs attributions en matière de risque vieillesse.  

Elle est dotée d’un conseil d’administration et d’un directeur général dont les compétences sont 

réparties selon le modèle historiquement développé pour les branches vieillesse et famille et pour le 

recouvrement (clause de compétence générale attribuée au conseil d’administration et compétences 

                                                           
1
 Ses missions et son fonctionnement sont précisés par les articles L.222-1 à L. 222-7 du code de la sécurité sociale. 

2
 Cette mission est assurée pour les travailleurs non salariés par le Conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants (CPSTI). 

https://www.secu-independants.fr/en-region/coordonnees/agences-regionales/
https://www.secu-independants.fr/en-region/coordonnees/agences-regionales/
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d’attributions confiées au directeur)1. Elle conclut une convention d’objectifs et de gestion (COG) 

avec les ministres chargés de la sécurité sociale et du budget. 

En Île-de-France, la CNAV tient le rôle de caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 

(CARSAT) régionale : elle gère directement la retraite du régime général en assurant la tenue des 

comptes des cotisants, le calcul et le paiement des retraites et des prestations d'action sociale. 

En 2018, la CNAV comptait 3 500 équivalents temps plein (ETP).  

 

Les Caisses d’assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) 

La gestion de la retraite du régime général est assurée par les quinze caisses d’assurance retraite et 

de la santé au travail (CARSAT)2, les caisses générales de sécurité sociale (CGSS) dans les 

départements d'outre-mer, et la caisse de sécurité sociale de Mayotte (CSSM). Cette mission consiste 

notamment à enregistrer et contrôler les données nécessaires à la détermination des droits à retraite 

des assurés, à liquider et servir les retraites et à informer et conseiller les assurés et leurs employeurs 

sur la législation d’assurance vieillesse. 

Les CARSAT sont des organismes de droit privé chargés d'une mission de service public. Dans 

chaque caisse, le directeur assure le fonctionnement des services sous le contrôle d’un conseil 

d'administration, où siègent des représentants des assurés sociaux et des employeurs et des personnes 

qualifiées désignées par l'État. Le conseil approuve les budgets et valide les programmes d'action de 

l'organisme, via les contrats pluriannuels de gestion (CPG) signés avec la CNAV. 

Outre leurs missions en matière de retraite, les CARSAT ont également des attributions dans le 

domaine des risques professionnels (développement et coordination de la prévention des accidents 

du travail et des maladies professionnelles, fixation et application des règles de tarification des 

accidents du travail et des maladies professionnelles, gestion de dispositifs spécifiques de prise en 

compte de la pénibilité3), la gestion du risque AT/MP étant actuellement partagée au niveau local 

entre les réseaux des CARSAT et des caisses primaires d’assurance maladie (CPAM)4. S’agissant 

de la gestion des dispositifs de prise en charge de la pénibilité, il existe aujourd’hui une délégation 

de gestion de la branche AT-MP à la branche vieillesse (pour l’utilisation des droits à retraite 

notamment).  

En 2018, le réseau des CARSAT (y compris la CNAV) comptait près de 12 700 équivalents temps 

plein. 

La Caisse nationale d’assurance vieillesse des professions libérales 

La caisse nationale d’assurance vieillesse des professions libérales (CNAVPL) gère le régime de 

base d’assurance vieillesse commun à tous les professionnels libéraux hors avocats, et assure une 

                                                           
1
 La réforme de l’assurance maladie de 2004 est venue modifier la répartition de ces compétences pour les organismes de la branche 

maladie : le conseil est déchargé des tâches de gestion et ses attributions, limitativement énumérées, sont concentrées sur la 

détermination des grandes orientations de la politique de l’assurance maladie tandis que le directeur dispose de pouvoirs forts dans 

l’organisation et le pilotage du réseau. 
2
 Les missions et le fonctionnement des CARSAT sont précisées par les articles L. 215-1 à L. 215-4-1 du CSS. 

3
 Retraite anticipée pour incapacité permanente (« pénibilité 2010 »), pré-retraite amiante (ACAATA) et, depuis le 1er janvier 2018, le 

compte professionnel de prévention (C2P). 
4
 Au niveau national, la direction des risques professionnels (DRP) de la CNAM gère de manière intégrée les trois missions de la branche 

AT/MP que sont la prévention des risques professionnels, la réparation (qui inclut la procédure de reconnaissance des AT/MP) et la 

tarification. 
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mission de tête de réseau au sein de l’Organisation autonome d’assurance vieillesse des professions 

libérales. La CNAVPL est pilotée par un conseil d’administration composé des dix présidents de 

sections professionnelles, dont le nombre de voix est pondéré en fonction de la taille des sections, 

et de six représentants des organisations syndicales interprofessionnelles de professions libérales, 

dotés d’une voix chacun. Son président est élu par le conseil d’administration pour deux ans et il a 

une voix prépondérante en cas de partage égal des voix au conseil d’administration. Conformément 

à l’article L. 641-3-1 du code de la sécurité sociale, le directeur de la CNAVPL est nommé par décret 

pour une durée de cinq ans renouvelable, sur proposition du conseil d’administration, à partir d’une 

liste de trois personnes établie par le ministre chargé de la sécurité sociale.  

 

La mutualité sociale agricole (MSA) 

La mutualité sociale agricole (MSA) gère pour l'ensemble de la population agricole et ses ayants 

droit (non-salariés et salariés) l'ensemble des branches de la sécurité sociale, c’est-à-dire la maladie, 

la famille, la vieillesse, les accidents du travail et les maladies professionnelles ainsi que le 

recouvrement des cotisations et contributions sociales. En plus du versement des prestations, elle 

assure donc la collecte et le contrôle des cotisations sociales dues par les employeurs de main-

d’œuvre agricole et les travailleurs non-salariés agricoles. Elle gère également, pour le compte 

d'organismes partenaires, la protection sociale complémentaire en matière de retraite, de santé et de 

prévoyance. Elle prend aussi en charge la médecine du travail et mène des actions de prévention des 

risques professionnels. Enfin, elle poursuit une politique d'action sanitaire et sociale adaptée aux 

populations vivant sur les territoires ruraux.  

La MSA compte 17 000 salariés répartis entre 35 caisses départementales et pluridépartementales et 

une caisse centrale (CCMSA). Cette dernière est un organisme de droit privé chargé d'une mission 

de service public. En tant que tête de réseau, la CCMSA anime le réseau des caisses, s'assure de leur 

bonne exécution de la mission de service public et veille au respect de la convention d'objectifs et 

de gestion (COG) conclue avec l’Etat. Elle est dotée, à l’instar des caisses locales, d’un conseil 

d’administration, chargé de donner des directives générales sur le pilotage du réseau des organismes 

de MSA et sur la gestion de la caisse centrale 

Les caisses de mutualité sociale agricole sont dotées de la personnalité morale et leur fonctionnement 

est régi par le code de la mutualité.  

 

Les caisses chargées de la gestion des régimes spéciaux (hors fonctionnaires dont les 

organismes gestionnaires sont décrits dans l’étude d’impact relative à l’article 53) 

 

CNIEG 

Le régime spécial d’assurance vieillesse des IEG, antérieurement géré par un service commun 

d’EDF et GDF, est géré depuis la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de 

l'électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières par la Caisse nationale des industries 

électriques et gazières (CNIEG), qui est placée sous la tutelle conjointe des ministres chargés de la 

sécurité sociale et du budget. 
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Les services de la CNIEG sont situés à Nantes (une antenne parisienne permet néanmoins 

l’organisation des conseils d’administration et des commissions). Le personnel de la Caisse relève 

du statut des industries électriques et gazières (article 16 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004). Les 

effectifs de la caisse s’élevaient au 31/12/2018 à 174 personnes.  

Le conseil d’administration de la CNIEG est composé à parité de représentants d’employeurs (6 

représentants de l'Union française de l'électricité et 2 de l’Union nationale des employeurs des 

industries gazières- UNEIG) et des salariés (à raison de 2 représentants par fédération syndicale 

représentative au niveau national1).  

En 2018, on compte 179 901 bénéficiaires pour 138 706 cotisants. Outre les prestations vieillesse, 

la CNIEG sert également des prestations d’invalidité, des prestations AT-MP, des capitaux décès et, 

pour le compte des entreprises de la branche, diverses prestations statutaires spécifiques. 

CPRPSNCF 

Le régime spécial des agents de la SNCF a été créé par les lois du 21 juillet 1909 et du 28 décembre 

1911. Il gère l’ensemble des risques de la sécurité sociale des agents actifs et retraités et de leurs 

familles (sauf le risque famille). Il finance un service médical gratuit pour les agents actifs du cadre 

permanent, c'est-à-dire sous statut SNCF. Le régime était auparavant géré directement par 

l’entreprise. La mise en œuvre des normes comptables européennes au 1er janvier 2007 a conduit à 

la création d’une caisse de prévoyance et de retraite du personnel de la SNCF (décret n°2007-730 

du 7 mai 2007). 

La caisse, dotée de la personnalité morale, est un organisme de sécurité sociale de droit privé, sous 

tutelle des ministres chargés de la sécurité sociale et du budget. Elle gère le régime spécial au titre : 

- des pensions et prestations de retraite servies aux anciens agents du cadre permanent ; 

- des prestations de prévoyance servies aux agents et anciens agents du cadre permanent pour eux-

mêmes ou leur famille, notamment les prestations en nature maladie, maternité et décès.  

Les prestations en espèces des assurances maladie et accidents du travail, qui sont assimilées à des 

maintiens de salaire, sont versées directement par l’entreprise. Le risque accidents du travail est géré 

et financé directement par la SNCF qui attribue des prestations en nature et en espèces, mais a 

délégué cette mission à la caisse. La branche est par construction à l’équilibre, l’indemnisation des 

accidents du travail étant financée directement par une contribution de l’employeur. 

Les bénéficiaires du régime spécial sont au nombre de 542 855 bénéficiaires en 2018. 

Le conseil d’administration est composé de la façon suivante : 

- 26 membres dont 1 président qui a voix prépondérante en cas de partage des voix ;  

- 19 membres représentent les affiliés dont 17 représentant les agents du cadre permanent de la 

SNCF et 2 représentant les ex-agents du cadre permanent. Chaque membre porte une voix lors des 

délibérations ; 

- 6 membres représentent la SNCF, chaque membre portant trois voix lors des délibérations ;  

                                                           
1
 CGT, CFE-CGC 
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- Le directeur et l’agent comptable assistent avec voix consultative aux séances du conseil. Les 

commissaires du gouvernement (ministère du budget, de la sécurité sociale, des transports) de même 

que le contrôleur général économique et financier, y assistent également. 

L’effectif total de la caisse en 2017 est de 838 ETPT dont 80 en mandat de gestion. 

CRP-RATP 

La CRP-RATP est un organisme de sécurité sociale de droit privé possédant la personnalité morale, 

créé par le décret n° 2005-1635 du 26 décembre 2005, et organisé par quatre autres décrets publiés 

le même jour. La caisse est placée sous la tutelle conjointe des ministres chargés du budget et de la 

sécurité sociale.  

La caisse gère depuis le 1er janvier 2006 le régime spécial de retraite dont relèvent les agents et 

anciens agents du cadre permanent de la RATP, ainsi que leurs ayants droit. Le régime maladie de 

la RATP est quant à lui géré par une structure distincte, qui est celle de la CCAS RATP, un service 

interne de l’entreprise. Le régime spécial de retraite était lui aussi auparavant géré par la RATP elle-

même. 

La CRP-RATP est une structure de petite taille (40 ETP en 2017), basée sur un site unique à 

Fontenay-sous-Bois. 

Le conseil d'administration est composé de 24 membres comprenant : 

- un président ; 

- 12 membres représentant les affiliés dont dix représentant les agents du cadre permanent de la 

RATP et deux représentant les anciens agents du cadre permanent titulaires d'une pension servie en 

application du règlement des retraites ; 

- 11 membres représentant la RATP ; 

- Les commissaires du Gouvernement, représentant les ministres chargés du budget, des transports 

et de la sécurité sociale, assistent aux séances du conseil.  

Le nombre de bénéficiaires du régime spécial de retraite s’élève à 46 468 pensionnés, dont 34 981 

pensions de droit direct. 

CAVIMAC  

La CAVIMAC est un organisme de sécurité sociale à compétence nationale, dédié aux cultes 

religieux, instauré par la loi n°78-4 du 2 janvier 1978. Cette loi a donné naissance à deux caisses 

chargées de la protection sociale des ministres des cultes et des membres des congrégations et des 

collectivités religieuses non couverts par un autre régime de sécurité sociale obligatoire : la 

CAMAVIC, mise en place le 1er janvier 1979, a été chargée de la gestion des régimes vieillesse et 

invalidité des cultes ; la CAMAC, à partir du 1er janvier 1980, a été chargée de la gestion du régime 

maladie-maternité des cultes.  

La loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 a créé la CAVIMAC organisme de sécurité sociale de droit privé, 

fusion de la CAMAVIC et de la CAMAC. Le fonctionnement de la CAVIMAC est défini par le 

code de la sécurité sociale, aux articles L. 382-15 et suivants.  

Le conseil d'administration de la CAVIMAC est composé de 27 administrateurs nommés par arrêté 

du ministre chargé de la sécurité sociale selon la répartition suivante : 
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- Un administrateur est désigné au titre de chaque culte dont relèvent les ministres des cultes et 

membres de congrégations et collectivités religieuses dont le nombre de cotisants est d'au moins 

vingt ; 

-Deux administrateurs sont désignés au titre des anciens ministres du culte et anciens membres des 

associations, congrégations ou collectivités religieuses ; 

- Les sièges restant sont répartis entre les cultes dont relèvent les ministres des cultes et membres de 

congrégations et collectivités religieuses proportionnellement aux effectifs de leurs cotisants. 

Des administrateurs suppléants en nombre égal aux administrateurs titulaires sont nommés dans les 

mêmes conditions que les administrateurs titulaires, dans la limite de six administrateurs suppléants 

pour un même culte. Un administrateur suppléant ne peut siéger qu'en l'absence d'un administrateur 

titulaire désigné au titre de la même catégorie. 

A ce jour, la caisse comporte un effectif de 111 salariés. 

Les bénéficiaires au titre de l’assurance maladie sont au nombre de 38 605 en 2018, et de 41 804 au 

titre de la retraite.  

CRPCEN 

Le régime est géré depuis 1939 par la caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de 

notaires (CRPCEN), organisme de sécurité sociale de droit privé, placé sous la tutelle des ministres 

chargés de la sécurité sociale et du budget. La CRPCEN gère également les risques maladie, 

maternité, invalidité et décès et assure une mission d’action sociale à destination des clercs et 

employés de notaires. 

Le conseil d’administration de la caisse est composé paritairement de représentants des notaires, 

désignés par le Conseil supérieur du notariat, de représentants des affiliés de la caisse élus et d’un 

président nommé par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, du ministre chargé du budget 

et du garde des sceaux, ministre de la justice. L’article 7 du décret de 1990 précise que le président 

du conseil est choisi parmi les magistrats de l'ordre judiciaire ou parmi les membres de l'un des corps 

recrutés par la voie de l'Ecole nationale d'administration, en activité ou en retraite. Il est nommé pour 

cinq ans renouvelables.  

Les dernières élections des administrateurs assurés qui se sont déroulées en mai et juin 2016 ont 

conduit à donner la majorité à l’Union pour la CRPCEN (composée des organisations CFDT, CGT 

et CFTC) devant Ma profession, ma protection sociale (CGT/FO) et CRPCEN Avenir (CFE/CGC). 

Les effectifs de la caisse sont de 228 ETP. L’ensemble des services de la caisse se trouvent à Paris 

(5, rue de Madrid 75008), la caisse n’ayant pas de réseau. En 2018, on compte 76 113 bénéficiaires 

pour 54 467 cotisants.  

CROPERA 

Institué par Louis XIV en 1698, le régime de sécurité sociale de l’Opéra de Paris est l’un des plus 

anciens de France. En 1856, une caisse de pensions viagères de l’Opéra a été créée pour tenir compte 

des spécificités des professions exercées au sein de l’Opéra et accorder aux assurés des droits 

particuliers en matière de retraite.  

Le décret-loi du 28 octobre 1935 (article 23) et l’ordonnance du 4 octobre 1945 (article 17) 

confirment parmi les régimes de sécurité sociale l’existence du régime spécial de retraite (articles 

L. 711.1 et R. 711.1-10 du code de la sécurité sociale). 
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Le régime spécial est régi par le décret n° 68-382 du 5 avril 1968 modifié portant statut de la caisse 

de retraites des personnels de l’Opéra national de Paris. La caisse sert les prestations vieillesse du 

régime (pensions de retraite, et pensions pour inaptitude – ces dernières étant des pensions de retraite 

anticipées -, pensions de réversion et pensions temporaire d’orphelins) et des prestations d’action 

sociale aux affiliés, aux pensionnés, à leurs conjoints et aux orphelins.  

Le conseil d’administration de la CROPERA est composé de 12 membres dont : 

Deux membres du Conseil d’Etat nommés par arrêté interministériel : président et vice-président ; 

Deux membres de droit représentant l’Opéra de Paris et la ministre chargé de la culture, disposant 

respectivement de trois voix lors des délibérations ; 

Six membres élus représentant les diverses catégories de personnels du théâtre national de l’Opéra 

de Paris ; 

Deux membres ayant voix consultative représentant les retraités désignés par l’association la plus 

représentative des retraités du régime spécial. 

Les effectifs de la CROPERA s’élève à 5 ETP en 2017 qui gèrent les pensions de 1 796 personnes. 

CRPCF 

Les personnels de la Comédie Française bénéficient d'un régime spécial de retraite, dont l'origine 

remonte à 1914. Il est géré par la Caisse de retraite du personnel de la Comédie-Française, dont les 

statuts ont été plusieurs fois modifiés, notamment par le décret n° 48-126 du 23 janvier 1948 

modifiant le statut de la Caisse de retraites du personnel du Théâtre Français, publié au JO le 25 

janvier 1948, et par le décret n° 68-960 du 11 octobre 168 modifiant le statut de la Caisse de retraites 

du personnel de la Comédie Française, publié au JO le 7 novembre 1968.  

La CRPCF est dirigée par une Commission de gestion (équivalent du conseil d’administration). La 

caisse est intégrée au sein de la Comédie Française. Il y a un seul ETP. Pour les autres ressources, 

la caisse s’appuie sur les compétences des personnels de la Comédie Française.  

Banque de France 

Les agents de la Banque de France bénéficient d'un régime spécial de retraite, institué par un décret 

impérial du 16 janvier 1808.  

Les règles de ce régime sont aujourd’hui fixées dans un règlement annexé au décret n° 2007-62 du 

27 février 2007 relatif au régime de retraite des agents titulaires de la Banque de France. 

Ce régime est géré, pour le compte de la Banque de France, par la Caisse des dépôts et consignations 

: les conditions de cette délégation sont fixées dans une convention conclue entre le gouverneur de 

la Banque de France et le directeur général de la Caisse des dépôts et consignations. 

Pour les missions qui ne sont pas assurées par la Caisse des dépôts, la gestion du régime spécial est 

assurée par l’employeur et plus précisément la direction de l’administration du personnel.  

Le régime est par ailleurs équilibré par une subvention de l’employeur. 

En 2018, on dénombre 17 067 bénéficiaires (vieillesse et invalidité) pour 9 922 cotisants. Le régime 

sert des pensions de vieillesse et d’invalidité, sur le modèle de la fonction publique. 

Port autonome de Strasbourg 
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Le régime des pensions du personnel titulaire du Port autonome de Strasbourg (PAS) trouve son 

origine dans la loi du 31 mars 1873 portant statut des fonctionnaires de l'Empire.  

Le régime du PAS constitue un régime spécial au sens de l’article L. 711-1 du code de la sécurité 

sociale. Il résulte du règlement des pensions du personnel titulaire, annexé au statut du personnel. 

L’élaboration de ce règlement relève de la compétence du conseil d’administration de 

l’établissement, lequel est notamment composé de représentants de l’Etat (DREAL, DRFIP, 

SNCF…), des collectivités locales et du port allemand de Kehl.  

Le ministère de l’écologie assure la tutelle du PAS, bénéficiant à ce titre d’un droit d’opposition sur 

les délibérations du conseil. 

Le PAS est un établissement public sui generis. Le régime de retraite n’est pas géré par une caisse 

de sécurité sociale mais par le service des ressources humaines de l’établissement public.   

En 2019, on dénombre 138 cotisants au régime pour 213 pensions servies (dont 123 pensions 

directes). Le régime sert des pensions de vieillesse et d’invalidité, sur le modèle de la fonction 

publique. 

Il est à noter que, conformément au statut du personnel du PAS, il n’est plus possible de recruter des 

agents sous ce statut depuis le 1er janvier 2015. Depuis cette date, il n’y a donc plus de nouveaux 

affiliés au régime spécial.  

CANSSM 

Le régime des mines a été institué par le décret n° 46-2769 du 27 novembre 1946 portant 

organisation de la sécurité sociale dans les mines. Ce régime comprend trois branches : maladie, 

maternité et congé de paternité et d'accueil de l'enfant et décès ; accidents du travail et maladies 

professionnelles ; vieillesse et invalidité. La gestion de l’ensemble des prestations du régime spécial 

des mines relève de la Caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les mines (CANSSM). 

Toutefois, le décret n° 2004-1172 du 2 novembre 2004 modifiant le décret du 27 novembre 1946 a 

transféré la gestion du risque vieillesse/invalidité de la CANSSM à la Caisse des dépôts et 

consignations (CDC) à compter du 1er janvier 2005. La CDC liquide et verse les prestations vieillesse 

et invalidité et recouvre les cotisations pour ces risques. 

Le conseil d’administration de la CANSSM est composé de 31 membres comprenant un président, 

8 membres représentant les exploitants et anciens exploitants, 2 membres représentant la Caisse 

nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés,  de la Caisse nationale d'assurance maladie 

des travailleurs salariés (CNAMTS), 5 personnalités qualifiées désignées conjointement, par le 

ministre chargé de la sécurité sociale et le ministre du budget et 15 membres représentant les affiliés, 

désignés en nombre égal par les organisations syndicales. 

Ce régime n’accepte plus de nouveaux affiliés depuis le 1er septembre 2010. Le régime est donc 

fermé. Il compte encore 1 400 cotisants et 245 273 pensionnés au 31 décembre 2018. 

1.1.2. Organisation du régime complémentaire des salariés du secteur privé  

La gestion du régime de retraite complémentaire des salariés du privé est assurée par la fédération 

AGIRC-ARRCO (Association générale des institutions de retraite complémentaire des cadres-

Association pour le régime de retraite complémentaire des salariés) ainsi que par les institutions de 
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retraites complémentaires1 (IRC), à l’exception des agents non titulaires de l’Etat et des collectivités 

territoriales qui relèvent de l’IRCANTEC (Institution de retraite complémentaire des agents non 

titulaires de l’Etat et des collectivités publiques).  

 

La fédération AGIRC-ARRCO 

En application de l’accord national interprofessionnel (ANI) du 17 novembre 2017 ayant mis en 

place le nouveau régime AGIRC-ARRCO, les fédérations AGIRC et ARRCO ont fusionné au 

1er janvier 2019 au sein d’une fédération unique. Celle-ci constitue une personne morale de droit 

privé à but non lucratif remplissant une mission d’intérêt général2. Elle fédère les caisses de retraite 

membres qui mettent en œuvre le régime de retraite complémentaire AGIRC-ARRCO. Elle a à sa 

tête un conseil d’administration composé paritairement de représentants des organisations 

d’employeurs et de représentants des organisations syndicales de salariés, disposant notamment de 

compétences en matière de pilotage du régime.  

La fédération met en œuvre l’accord du 17 novembre 2017 ainsi que les décisions des partenaires 

sociaux. Elle contrôle les institutions de retraite dans le cadre de contrats leur fixant des objectifs de 

service et de gestion et réalise les compensations financières entre elles. La fédération pilote et 

coordonne également les grands chantiers et les actions visant à améliorer la gestion et le service 

aux entreprises, aux salariés et retraités de la retraite complémentaire, tels que par exemple la 

simplification des démarches pour les futurs retraités ou la mise en œuvre du droit à l’information 

des actifs.  

 

Les Institutions de retraite complémentaire (IRC) 

Les IRC assurent la gestion du régime AGIRC-ARRCO des salariés des entreprises qui relèvent de 

leur champ, au sein de groupes de protection sociale (GPS) qui exercent par ailleurs d’autres 

activités, la plupart de nature concurrentielle. Ces groupes comprennent des institutions de 

prévoyance, des mutuelles, des institutions de retraite supplémentaire, des sociétés d'assurance, des 

associations, etc. Le mouvement de concentration des GPS s’est poursuivi avec une nouvelle 

réduction de moitié du nombre des IRC, rassemblées en 2019 au sein de onze GPS. En 2019, quatre 

GPS prédominent, gérant 94 % des cotisations de l’AGIRC-ARRCO : Humanis-Malakoff-Médéric 

(près de 40 %), AG2R La Mondiale (environ 25 %), Alliance Pro avec notamment Pro BTP (18 %) 

et Klésia (11 %). Leur taille est très hétérogène, mais sept d’entre eux représentaient, au 1er juillet 

2018, environ 99 % du total des cotisations collectées. 

L’activité des IRC consiste notamment à recevoir les adhésions des entreprises et les affiliations des 

salariés, encaisser les cotisations de retraite complémentaire, suivre les comptes de points des 

salariés, calculer et verser les retraites, informer les entreprises, salariés et retraités et proposer des 

services d’action sociale. Elles sont chacune dotées d'un conseil d'administration paritaire.  

L’effectif des IRC était de 12 258 ETP en 2018. 

                                                           
1
 L’article L.921-4 du CSS dispose en effet que les régimes de retraite complémentaire des salariés sont mis en œuvre par des institutions 

de retraite complémentaire et des fédérations regroupant ces institutions 
2
 D’après la loi relative à la protection sociale des salariés de 1994. 
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En outre, des centres d’information, de conseil et d’accueil des salariés (CICAS) ont pour rôle 

d’accueillir sur le territoire, informer et conseiller les salariés en activité et les futurs retraités.  

1.1.3. Organisation du régime de retraite complémentaire des agents contractuels de 

droit public et de certains agents titulaires des collectivités territoriales  

L'institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités 

publiques (IRCANTEC) est une personne morale de droit privé à but non lucratif, remplissant une 

mission d'intérêt général et gérant le régime complémentaire de retraite des agents non titulaires de 

l'Etat et des agents des collectivités territoriales non gérés par la Caisse nationale de retraites des 

agents des collectivités locales (CNRACL)1. L’institution est administrée par un conseil 

d’administration composé de représentants des employeurs, des affiliés et de leurs bénéficiaires, 

doté d’un pouvoir décisionnel sur toutes les questions d’ordre général relatives à sa gestion, en 

matière de pilotage technique à long terme du régime, de politique de placement et d’action sociale.  

La Caisse des dépôts et consignations (CDC) assure la gestion administrative, technique, financière 

du régime, ainsi que la relation avec les employeurs, assurés et bénéficiaires2. Elle recouvre les 

cotisations des employeurs et des assurés, paye les pensions de retraite ainsi que les pensions de 

réversion des ayants droit, informe les assurés et exerce une action sociale en leur faveur. Depuis 

2010, une convention d’objectifs et de gestion (COG) est signée entre l’IRCANTEC, l’État et la 

CDC : elle encadre les conditions de mise en œuvre du mandat de gestion du régime de retraite par 

la Caisse des dépôts. 

En 2018, les effectifs consacrés à la gestion du régime qui regroupe près de 3 millions d’actifs 

cotisants et 2 millions d’allocataires étaient de l’ordre de 600 ETP. 

1.1.4. Organisation du Groupement d’Intérêt Public « Union Retraite » (GIP UR) 

Créé par la loi du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites et mis en 

place en novembre 2014 (dans la continuité du GIP Info-Retraite, exclusivement consacré à 

l’information des retraités), le GIP « Union Retraite »3 met en commun les moyens de trente-cinq 

organismes de retraite légaux obligatoires (régimes de base et régimes complémentaires) pour 

réaliser des projets de simplification et de mutualisation ayant pour objet d’améliorer les relations 

des régimes de retraite avec leurs usagers et leur information sur leurs droits à retraite. Ces missions 

conduisent le GIP, pour l’essentiel, à coordonner et piloter des projets informatiques communs entre 

les régimes, notamment le répertoire de gestion des carrières unique (RGCU).  

Sa gouvernance est assurée par l’ensemble des régimes de retraite qui en sont membres4. Il est 

financé par des contributions des régimes. Les dépenses comprennent pour l’essentiel le financement 

                                                           
1
 Régime prévu par l’article L. 921-2-1 du CSS et défini par le décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970 portant création d'un régime de 

retraites complémentaire des assurances sociales en faveur des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques. 
2
 Conformément au décret n° 2008-996 du 23 septembre 2008 qui confie le mandat de gestion de l’IRCANTEC à la Caisse des dépôts. 

3
 Article L. 161-17-1 du CSS 

4
 Sont membres du GIP l’ensemble des régimes de retraite légalement obligatoires (à quelques exceptions près telles que les régimes 

parlementaires, celui des débitants de tabac (RAVGDT)), ainsi que l’Etat (Service des retraites de l’Etat) et la Caisse des dépôts et 

consignations (gestionnaire de l’IRCANTEC, de la CNRACL et du régime des mines). 
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des projets (les développements étant assurés par certains membres), ainsi que des charges de 

gestion.  

Compte tenu de la nature juridique du GIP, celui-ci n’est pas sous tutelle de l’Etat, qui est néanmoins 

représenté par un commissaire du gouvernement. Son action s’inscrit toutefois dans le cadre d’un 

projet stratégique contractualisé avec l’Etat, qui comprend également un schéma directeur des 

systèmes d’information (SDSI). Suite au premier contrat d’objectifs qui couvrait la période 2015-

2018, il a été décidé, dans le contexte de la préparation de la refondation du système de retraite, de 

procéder à la réalisation d’une feuille de route pour la période 2019-2020 dans le cadre d’une 

procédure partenariale avec l’Etat.  

En 2018, le GIP compte près de 32 ETP. 

1.2 CADRE CONSTITUTIONNEL ET CONVENTIONNEL 

Aux termes du onzième alinéa du Préambule de 1946, la Nation « garantit à tous, notamment à 

l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos 

et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la 

situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité 

des moyens convenables d'existence ». Le Conseil constitutionnel en a déduit, notamment dans sa 

décision n° 2010-617 DC du 9 novembre 2010, que « l'exigence constitutionnelle résultant des 

dispositions précitées implique la mise en œuvre d'une politique de solidarité nationale en faveur 

des travailleurs retraités ; qu'il est cependant possible au législateur, pour satisfaire à cette exigence, 

de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent appropriées ; qu'en particulier, il lui est à tout 

moment loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, de 

modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres 

dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation 

d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier 

l'opportunité ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales 

des exigences de caractère constitutionnel ». 

 2. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

2.1 NECESSITE DE LEGIFERER 

La mise en œuvre du système universel de retraite prévoit à terme la création d’un réseau 

d’organismes gestionnaires unifié, sous la supervision d’une structure de tête unique. La mise en 

œuvre du système unique de retraite et de sa gestion sous la supervision de l’établissement de tête 

(la Caisse nationale de retraite universelle) va monter en charge progressivement, principalement à 

compter du 1er janvier 2025.  

Toutefois, compte tenu de l’ampleur des travaux préparatoires à mener et des enjeux de convergence, 

notamment, entre le réseau gérant le régime de retraite obligatoire et celui gérant le régime 

complémentaire obligatoire des salariés du privé, une phase transitoire est indispensable à la réussite 

de la transformation attendue pour permettre à la Caisse nationale de retraite universelle de mettre 
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en œuvre le système universel de retraite au 1er janvier 2022 pour les assurés nés à partir de 2004 et 

au 1er janvier 2025 pour tous les assurés concernés nés à partir de 1975. 

En effet, avant l’entrée en vigueur du système unique de retraite en tant que tel, la Caisse nationale 

de retraite universelle va devoir faire face à de nombreux enjeux liés à la gestion de la transition, 

que ce soit sur les aspects de ressources humaines, de systèmes d’information, d’immobilier ou de 

moyens financiers. En outre, le transfert des personnels de la CNAV et de la fédération AGIRC-

ARRCO d’abord, des actuels réseaux des CARSAT et des IRC/CICAS ensuite, au sein d’un 

établissement au réseau territorial unifié, doit nécessairement être prévu par la loi.    

2.2 OBJECTIFS POURSUIVIS 

La nouvelle organisation des acteurs de la retraite prévue à titre principal doit garantir la réussite de 

la mise en œuvre du système universel de retraite. Il s’agit notamment, et c’est l’objet du présent 

article et de l’ordonnance qui devra être prise pour son application, de permettre à la Caisse nationale 

de retraite universelle de préparer la mise en place et le pilotage de la transformation attendue, à 

compter du 1er décembre 2020 (schéma de transformation, comité de surveillance) ou plus tard 

s’agissant de la mise en place d’un réseau unifié avec l’intégration progressive des CARSAT et des 

IRC au sein du nouvel établissement après 2025.  

 3. OPTIONS ENVISAGÉES ET DISPOSITIF RETENU 

3.1 OPTIONS ENVISAGÉES 

Pour préparer la mise en œuvre du système universel de retraites, différentes options ont été 

envisagées, selon les domaines (pilotage et surveillance de la transformation, mise en place d’un 

réseau unifié, transfert des personnels). 

3.1.1. Assurer le pilotage de la transformation et la mise en œuvre du système universel 

de retraite à partir du 1er janvier 2022 d’abord, du 1er janvier 2025 ensuite 

Il convient de prévoir les modalités d’accompagnement de la transformation de la gestion du système 

de retraite. La capacité à piloter l’ensemble des chantiers nécessaires à la transformation est un 

élément clé de la réussite de cette transformation.  

Il aurait pu être envisagé de confier cette responsabilité à une structure de pilotage ad hoc 

« préfiguratrice », créée pour la seule période préalable au 1er janvier 2025 (date d’entrée en vigueur 

du système universel de retraite pour la majorité des assurés concernés), sans gouvernance en 

responsabilité, option qui n’a pas été retenue. 

Une organisation reposant sur un pilotage par l’Etat à titre principal a également été écartée, la 

gestion du service public de la sécurité sociale étant déléguée depuis l’origine à des caisses 

nationales indépendantes de l’Etat tout en étant soumise à son contrôle en qualité d’autorité de 

tutelle.  



 

886 • Projet de loi instituant un système universel de retraite - Etude d'impact 

3.1.2. Assurer le transfert des personnels et l’intégration des organismes existants dans 

un réseau unifié  

Dans le cadre de l’organisation unifiée du réseau que l’établissement, après avoir intégré les 

personnels de la CNAV et de la fédération AGIRC-ARRCO, va devoir construire après 2025 par 

l’intégration du réseau des CARSAT et des IRC/CICAS, la loi doit prévoir les modalités permettant 

le transfert des personnels et les conditions de travail qui leur seront applicables dans le nouveau 

cadre collectif de travail. Afin de ne pas préempter le modèle à retenir, entre une cohabitation des 

différents statuts régissant les conditions de travail des personnels des réseaux actuels et une 

intégration progressive au sein d’un statut commun, a été écartée l’option consistant à définir a priori 

le schéma à retenir.  

3.2 DISPOSITIF RETENU 

Le présent article organise l’ensemble des étapes indispensables à la transformation attendue. Des 

compétences spécifiques sont confiées à la Caisse nationale de retraite universelle pour la 

préparation de la transformation de la gestion du système de retraite (phase de préfiguration), 

notamment celle d’élaborer et de piloter un schéma de transformation, sous la supervision d’un 

comité de surveillance. Pour l’organisation du réseau territorial unifié, le présent article renvoie à 

une ordonnance le soin de préciser les modalités et échéances qui encadreront la nouvelle 

organisation immobilière du réseau, le transfert des personnels et la détermination de leurs 

conditions de travail.  

3.2.1 La Caisse nationale de retraite universelle a pour mission dès sa création au 1er 

décembre 2020 d’élaborer un schéma de transformation 

Si l’article 49 prévoit les missions pérennes de la Caisse nationale de retraite universelle, par 

conséquent à compter de la mise en place effective du système universel de retraite (1er janvier 2022 

puis 1er janvier 2025), le présent article encadre spécifiquement l’accompagnement de la 

transformation attendue pour ce faire, et prévoit une phase de préfiguration. 

A ce titre, la Caisse nationale de retraite universelle a pour responsabilité d’élaborer et de piloter la 

mise en œuvre d’un schéma de transformation préfigurant la mise en place du système universel de 

retraite. Ce schéma de transformation fixera les orientations, les modalités d'organisation ainsi que 

le calendrier permettant notamment : 

- de mener à bien les campagnes de fiabilisation des carrières et d’information des assurés ; 

- de conduire les projets informatiques et les processus métiers associés nécessaires à la mise en 

place du système universel de retraite (la fiabilisation des carrières par exemple) ; 

- de définir les opérations de réorganisation opérationnelles et de transfert de personnel des 

organismes susceptibles de participer à la gestion du système universel de retraite, afin 

notamment de définir les modalités de fusion au sein de la Caisse nationale de retraite universelle, 

en particulier de la CNAV, de la CNAVPL et de la fédération AGIRC-ARCCO, puis de mettre en 

place un réseau unique composé d’établissements locaux reprenant le personnel des caisses 

d’assurance retraite et de la santé au travail et des IRC/CICAS ; 
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- de définir les orientations d’une politique d’action sociale coordonnée au sein du système universel 

de retraite. 

Le directeur général de la Caisse nationale de retraite universelle est chargé de proposer, au plus tard 

le 30 juin 2021, le schéma de transformation, qui est approuvé par arrêté du ministre chargé de la 

sécurité sociale après avis d’un comité de surveillance. A défaut de proposition à cette date, le 

schéma de transformation sera arrêté par le ministre chargé de la sécurité sociale. 

Les régimes de retraite légalement obligatoires seront tenus d’exécuter le schéma arrêté.  

3.2.2 La Caisse nationale de retraite universelle a pour responsabilité première la 

préfiguration du système universel de retraite 

Au I du présent article sont précisées les responsabilités particulières de l’établissement dans cette 

phase de préfiguration du système universel de retraite qui doit être mis en œuvre au 1er janvier 2022, 

puis au 1er janvier 2025 : 

- d’abord, l’établissement sera responsable de l’élaboration et du pilotage de la mise en œuvre du 

schéma de transformation du système de retraite comme précédemment évoqué ; 

- en outre, il aura la responsabilité de suivre les évolutions financières et les paramètres des régimes 

de retraite de base et complémentaires légalement obligatoires, ainsi que le budget et le 

fonctionnement des organismes gérant ces régimes, afin de s’assurer de l'adéquation de ces 

évolutions avec la mise en œuvre du système universel de retraite. Le directeur général de la Caisse 

nationale de retraite universelle sera destinataire des délibérations des organes délibérants des 

organismes gérant les différents régimes de retraite. En cas de délibération qui ne serait pas conforme 

avec le schéma de transformation, le directeur général informera le ministre chargé de la sécurité 

sociale qui pourra s’y opposer dans des conditions fixées par décret ; 

- Enfin, il devra établir un état financier annuel relatif aux charges et produits ainsi qu’à la situation 

patrimoniale des régimes de retraite légalement obligatoires. Il sera également chargé de 

l’intégration financière progressive de certains de ces régimes avant 2025, conformément à l’article 

57.   

Pour réaliser ses missions à compter de sa création au 1er décembre 2020, il est prévu par le IV du 

présent article que la Caisse nationale de retraite universelle puisse disposer, en tant que de besoin, 

des services des organismes assurant la gestion des régimes de retraite légalement obligatoires, 

notamment ceux de la CNAV et de la fédération AGIRC-ARRCO. Elle disposera de moyens de 

fonctionnement et d'agents mis à sa disposition par ces organismes. A cette fin, elle pourra conclure 

avec ces organismes une convention précisant les modalités de mise à disposition des agents et des 

moyens de fonctionnement. Cette convention précisera également les modalités de participation des 

organismes à la mise en œuvre du schéma de transformation. A défaut de signature de cette 

convention, ces éléments seront fixés par décret. 

Pour l’exercice de ces misions, la Caisse nationale de retraite universelle pourra également procéder 

au recrutement de personnels dans les mêmes conditions que celles applicables aux autres caisses 

nationales, à savoir des fonctionnaires, des contractuels de droit public comme des agents de droit 

privé régis par les conventions collectives applicables au personnel des organismes de sécurité 

sociale (cf. article L. 224-7 du code de la sécurité sociale). 
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Le V du présent article prévoit également l’intégration du GIP Union Retraites (GIP-UR) au sein de 

la Caisse nationale de retraite universelle qui en reprendra, de plein droit et en pleine propriété, 

l’ensemble des biens, droits et obligations (le GIP sera dissout à la date de création de la caisse). Les 

contrats de travail des personnels employés par le GIP-UR seront transférés de plein droit à la Caisse 

nationale de retraite universelle. La Caisse nationale de retraite universelle reprendra ainsi le pilotage 

stratégique des projets de coordination, de simplification et de mutualisation ayant pour objet 

d'améliorer les relations des régimes avec leurs usagers, notamment la mise en œuvre du droit à 

l'information sur le système de retraite (DAI), le pilotage du répertoire de gestion des carrières 

unique (RGCU) et la mise en œuvre du minimum vieillesse. 

3.2.3 La mise en place d’un comité de surveillance placé auprès de la tutelle et chargé 

spécifiquement de surveiller la mise en œuvre du schéma de transformation 

Sur le modèle du comité de surveillance mis en place dans le cadre de la transformation du régime 

social des indépendants (ex-RSI), est institué, auprès du ministre chargé de la sécurité sociale qui en 

nomme le président, un comité de surveillance chargé de suivre la préparation et de rendre un avis 

sur le schéma de transformation, préalablement à son approbation par arrêté, et de suivre sa mise en 

œuvre.  

Le comité s’assure notamment du respect du calendrier prévu et de la bonne participation des 

régimes de retraite légalement obligatoire à l’exécution du schéma de transformation. Il est chargé 

de vérifier la réalisation de chacune des étapes de déploiement et de mise en œuvre du schéma de 

transformation, particulièrement lorsqu'elles s'accompagnent de transferts de personnels ou qu'elles 

concernent les mises en production de nouveaux outils informatiques. Sa composition sera fixée par 

arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale. 

3.2.4 Une ordonnance précisera les modalités et échéances pour l’organisation d’un 

réseau territorial unifié et l’intégration des personnels 

Dans un délai de douze mois à compter de la publication de la présente loi, une ordonnance sera 

prise pour prévoir : 

- La préparation, par le directeur général de la Caisse nationale de retraite universelle, de la mise en 

place du réseau unique composé d’une direction nationale et d’établissements locaux, et leur 

organisation immobilière ;  

- Les modalités et échéances selon lesquelles seront transférés les contrats de travail des salariés des 

caisses et institutions intégrés dans le système universel de retraite ; 

- Les conditions et échéances dans lesquelles sont transférés l’ensemble des biens, droits et 

obligations, les créances et les dettes des caisses et institutions ainsi intégrés. 

A titre d’exemple, s’agissant de la transformation du RSI, les travaux conduits pour élaborer le 

schéma de transformation ont permis de dresser l’état des lieux des organisations et d’arrêter un 

processus RH de nature à rechercher pour chaque salarié une solution de repositionnement dans le 

nouvel organisme qui recueille son accord, et à défaut, une règle permettant son transfert de droit. 

Cette méthode a été très satisfaisante puisque près de 97 % des anciens salariés du RSI ont été 

intégrés sur l’affectation désirée.  
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De même, il s’agira, dans le cadre de l’organisation du réseau unifié du système universel de retraite, 

d’envisager le cadre collectif de travail auquel seront rattachés les personnels, relevant aujourd’hui 

de statuts différents (conventions collectives UCANSS, statut AGIRC-ARRCO notamment). Là 

aussi le modèle de la transformation du RSI (article 15 de la LFSS 2018) pourra utilement nourrir 

les travaux à mener, pour prendre l’ordonnance et élaborer le schéma de transformation.  

Un projet de loi de ratification sera déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter 

de la publication de l’ordonnance. 

3.2.5 une ordonnance précisera les mesures d’organisation de la gestion au niveau local 

des risques professionnels au sein du régime général 

Il s’agira de tirer les conséquences, pour les personnels dédiés à la gestion des risques professionnels 

au sein des CARSAT, de la création d’un réseau territorial unifié en matière de retraite réunissant 

les personnels en charge des retraites au sein des CARSAT et les ex-IRC/CICAS.  

Une ordonnance viendra préciser l’organisation territoriale à retenir pour la gestion au niveau local 

des risques professionnels au sein du régime général. La solution retenue devra veiller à maximiser 

les synergies potentielles entre les équipes en charge des risques professionnels au sein des CARSAT 

actuelles et les autres organismes de sécurité sociale. 

Un projet de loi de ratification sera déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter 

de la publication de l’ordonnance. 

 4. ANALYSE DES IMPACTS DES DISPOSITIONS ENVISAGÉES 

4.1. IMPACTS JURIDIQUES 

Le présent article ne comporte aucune disposition codifiée, s’agissant de mesures transitoires. 

4.2. IMPACTS SUR LES ASSURÉS 

Le présent d’article vise à préparer la mise en place d’une organisation simplifiée et pourrait 

concourir à titre transitoire au développement d’une offre enrichie dans le cadre de l’inter-régime 

même si l’essentiel des impacts est d’ordre organisationnel pour les organismes et la caisse nationale 

de la retraite universelle impliqués dans l’élaboration et la mise en œuvre du schéma de 

transformation.  

4.3. IMPACTS SUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Le présent article n’a pas d’impact spécifique sur les collectivités territoriales. Toutefois, la retraite 

des agents non titulaires des collectivités territoriales et des élus locaux (aujourd’hui gérée par la 

CNAV et l’IRCANTEC) sera à terme gérée directement par la Caisse nationale de retraite 

universelle et ses établissements.  
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4.4. IMPACTS SUR LES SERVICES ADMNIISTRATIFS  

Le présent article a des incidences significatives sur les caisses actuelles. A ce titre, l’établissement 

a ainsi comme responsabilité d’élaborer et piloter le schéma de transformation, et de suivre 

l’évolution du budget et du fonctionnement des autres organismes gérant les différents régimes de 

retraite, ainsi que l'adéquation de ces évolutions avec la mise en œuvre du système universel de 

retraite. Le présent article prévoit ainsi que le directeur général de la Caisse nationale de retraite 

universelle soit destinataire des délibérations des organes délibérants des organismes mentionnés, et 

lui impose, en cas de délibération qui ne serait pas conforme avec le schéma de transformation d’en 

informer le ministre chargé de la sécurité sociale qui peut s’y opposer. Par ailleurs, le gouvernement 

est habilité à prendre par ordonnance les mesures relatives à l’organisation territoriale unifiée de 

l’établissement, qui se substituera à terme aux CARSAT et aux IRC, selon les modalités et échéances 

prévues par le présent article. Cette dernière ordonnance devra encadrer l’ensemble des opérations 

de transferts de personnel accompagnant cette réorganisation.  

 

 5. CONSULTATIONS ET MODALITÉS D’APPLICATION 

5.1 CONSULTATIONS MENÉES 

Les consultations menées sur l’ensemble du projet de loi sont listées dans le tableau en introduction. 

5.2 MODALITÉS D’APPLICATION 

5.2.1 Application dans le temps 

Le présent article entre en vigueur dans les conditions prévues à l’article 63. 

5.2.2 Application dans l’espace 

Les modalités d’application outre-mer du système universel de retraite sont définies à l’article 64. 

5.2.3 Textes d’application 

Des décrets devront être pris pour prévoir : 

-Les modalités d’exercice du droit d’opposition du ministre chargé de la sécurité sociale aux 

délibérations non conformes avec le schéma de transformation signalées par le directeur général de 

la caisse nationale de la retraite universelle (2° du I) ;  

-A défaut de signature de la convention conclue entre la caisse nationale de la retraite universelle et 

la fédération AGIRC-ARRCO, les modalités de mise à disposition des agents et des moyens de 
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fonctionnement ainsi que les modalités de participation de la fédération AGIRC-ARRCO à la mise 

en œuvre du schéma de transformation (IV) ;  

-La dissolution du GIP Union retraite (V) ;  

-La mise en place du comité de surveillance chargé de suivre la préparation et de rendre un avis sur 

le schéma de transformation, préalablement à son approbation par arrêté et de suivre sa mise en 

œuvre. 

Un arrêté sera pris pour définir la composition du comité de surveillance et nomination du président, 

par arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale. 
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Section 2 UNE GOUVERNANCE PRENANT EN COMPTE LA DIVERSITÉ DES ACTEURS DE LA RETRAITE 

Article 51 : Conseil de la protection sociale des professionnels libérales 

 1. ETAT DES LIEUX 

1.1 CADRE GÉNÉRAL 

La caisse nationale d’assurance vieillesse des professions libérales (CNAVPL) gère le régime de 

base d’assurance vieillesse commun à tous les professionnels libéraux hors avocats, et assure une 

mission de tête de réseau au sein de l’Organisation autonome d’assurance vieillesse des professions 

libérales. Dix sections professionnelles assurent, pour le compte de la CNAVPL, le recouvrement 

des cotisations et le paiement des prestations du régime d’assurance vieillesse de base et gèrent un 

ou plusieurs régimes complémentaires obligatoires ayant pour objet le service de pensions de 

vieillesse complémentaire. Chaque section professionnelle assure également la gestion d’un régime 

d’assurance invalidité et décès.  

La CNAVPL est pilotée par un conseil d’administration composé des dix présidents de sections 

professionnelles, dont le nombre de voix est pondéré en fonction de la taille des sections, et de six 

représentants des organisations syndicales interprofessionnelles de professions libérales, dotés d’une 

voix chacun. Son président est élu par le conseil d’administration pour deux ans et il a une voix 

prépondérante en cas de partage égal des voix au conseil d’administration. Conformément à l’article 

L. 641-3-1 du code de la sécurité sociale, le directeur de la CNAVPL est nommé par décret pour une 

durée de cinq ans renouvelable, sur proposition du conseil d’administration, à partir d’une liste de 

trois personnes établie par le ministre chargé de la sécurité sociale.  

Les sections professionnelles instituées en application de l’article L. 641-1 du code de la sécurité 

sociale relevant de la CNAVPL, par décret en Conseil d'Etat, sont des organismes de droit privé 

dotés de la personnalité morale chargées d’une mission de service public. Les sections 

professionnelles sont dotées d’un conseil d’administration qui nomme le directeur et l’agent 

comptable de la caisse. Le directeur assure le fonctionnement de la section sous le contrôle du conseil 

d’administration. Les administrateurs des conseils d’administration sont élus pour une durée de six 

ans par les affiliés et allocataires et/ou par les ordres professionnels. Le nombre d’administrateurs 

varie de 10 à 30 membres en fonction du nombre de cotisants dans la section car la condition que 

les retraités ne peuvent pas représenter plus d’un tiers des membres. Le conseil d’administration de 

chaque section professionnelle élit en son sein un président, pour une période de trois ans 

renouvelable deux fois, soit un maximum de neuf ans. 

Les modalités d’organisation des caisses professionnelles ainsi que les règles de gestion de chaque 

régime sont définies par les statuts de chaque section professionnelle. 

Les avocats disposent d’une organisation d’assurance vieillesse spécifique : la caisse nationale des 

barreaux français (CNBF) est l’organisme gestionnaire du régime de retraite de base et du régime 

de retraite complémentaire. 


